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Quimper Cornouaille Développement 
Conseil d’administration du 15 décembre 2021                           Note d’information 

 
 

Dispositifs de financement régionaux  
au titre de la politique tourisme pour l’année 2022  

 
Contexte  
 
Confirmation du soutien aux Destinations sur le mandat 

La réunion des destinations touristiques du 21 octobre à Saint Avé a permis à Anne Gallo, Vice-
présidente Tourisme à la Région de rappeler la feuille de route Régionale : 

- Conforter la dynamique collective des Destinations et sécuriser la mise en œuvre des 
projets ; 

- Poursuivre et renforcer l’accompagnement technique et financier des projets des 
Destinations ; 

- Renforcer l’implication des acteurs privés et associatifs dans les projets des Destinations ; 
- Animer le réseau des Destinations et des développeurs touristiques de Bretagne ; 
- Renforcer la compréhension et l’appropriation du rôle des Destinations. 

 

A partir de 2023, la Région souhaite contractualiser, à l’échelle des Destinations, avec les 
partenaires touristiques volontaires (2022, année de transition) 

• Une vision consolidée à 3 ans du partenariat à l’échelle des Destinations Touristiques ; 
• Des contrats ouverts à tous les partenaires qui souhaitent valoriser leur engagement et leur 

participation aux projets coordonnés à l’échelle des Destinations Touristiques ; 
• Des contrats organisés autour de deux grandes parties : 

o Un socle politique commun  
o Un plan d’actions pluriannuel 

• Deux générations de contrats à l’échelle du mandat : 2023-2025 et 2026-2028 ; 
• Réactualisation du Schéma régional à mi-parcours en 2025. 

 

CALENDRIER 

- Mi-décembre : dépôt des premières esquisses des projets 2022 et des trajectoires imaginées 
pour les plans d’actions 2023 - 2025 

- Fin 2021 / 1er trimestre 2022 : tour des COPIL des Destinations Touristiques pour entendre le 
bilan de la stratégie intégrée de développement touristique et échanger sur les perspectives 
dans le cadre de la mise en place des contrats : pour Quimper Cornouaille, souhait d’une 
rencontre en mars 2022 

- Janvier : série de réunions techniques animées par le service tourisme pour affiner les projets 
2022 (regroupement de 3 ou 4 destinations qui partagent des sujets communs)  

- Mars : séminaire des développeurs touristiques pour partager le panorama des actions 2022, les 
orientations et engager l’élaboration des contrats triennaux 

- Viser un dépôt des dossiers de demande d’aide régionale 2022 au plus tard pour le mois de juin 
(engager les projets dès maintenant) 
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Perspectives pour 2022 

Prolongation d’un an du dispositif de soutien aux Destinations en attendant la mise en place des 
contrats à l’horizon 2023 et la mise en place d’un dispositif pluriannuel 

 

1. Dispositif régional de soutien aux Destinations Touristiques 
 

L’aide régionale « Les 10 Destinations Touristiques de Bretagne » vise à accompagner la mise en 
œuvre des projets coordonnés à l’échelle des Destinations Touristiques, en lien avec les 
stratégies intégrées de développement touristique. Elle se compose de trois volets : 

- Volet 1 – Soutien à l’ingénierie de développement pour la coordination de la stratégie intégrée et 
la mise en œuvre des projets partagé : 70 000 € - Taux max : 80 %  
 

- Volet 2 – Déploiement des actions partagées de la stratégie intégrée : accompagner les actions en 
fonctionnement (études, montée en compétence du collectif d’acteurs (public-privé), 
accompagnement au développement de nouvelles offres / innovation…) :  30 000 € - Taux max : 
80 % 

 
- Volet 3 – Déploiement des actions partagées de la stratégie intégrée : accompagner 

l’investissement (et études préalables) pour la mise en œuvre de projets structurants 
(aménagements, équipements, services, etc.) à l’échelle de la destination et inscrits au plan 
d’actions de la Destination : 200 000 € - Taux max : 50 % 

N.B. : Par souci de simplification et dans la droite ligne des échanges techniques sur le sujet, les crédits 
précédemment inscrits sur le Volet 4 seront intégralement transférés sur le Volet 2 – Soutien aux actions 
en fonctionnement, dès 2022 (suppression du volet 4 de fait). 

Calendrier technique :  
15 décembre : dépôt des premières esquisses de projets pour 2022 et des trajectoires imaginées 
pour les plans d’actions 2023 - 2025 

 

2. Dispositifs Projets Nautiques Intégrés, Etablissements du Tourisme Social et Solidaire 
Intégrés et Sites d’Exception naturels et culturels 

  

• Projets nautiques intégrés :  
 

Cette aide vise une meilleure intégration de l’activité nautique dans un territoire par un travail sur la 
démocratisation des pratiques nautiques et le modèle socio-économique d’une structure (centre) 
nautique. Elle se compose d’un accompagnement en ingénierie (binôme service du tourisme de la 
Région Bretagne et l’association Nautisme en Bretagne) et d’une aide financière à l’investissement. 
Cet accompagnement est complété par une formation proposé à un.e. référent.e nautique du projet 
(référent.e. placée au niveau de la Destination Touristique ou à défaut, de l’EPCI concerné. 
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 Par projet, 200 000 € en investissement, répartis sur 3 ans (1 année d’accompagnement à 
100 000 € max et 2 années d’accompagnement à 50 000 € max) et 10 jours 
d'accompagnement de NEB/ST par projet - taux max : 35 %. 

 

• Sites d'exception naturels et culturels :  
 

Son objectif majeur : une amélioration des infrastructures et des services dédiés à l'accueil des 
visiteurs à chaque étape de son parcours : transport, hébergement, restauration, activités, etc. Les 
structures éligibles au dispositif sont les maîtres d’ouvrage publics et associatifs, gestionnaires et/ou 
propriétaires d’un espace naturel ou culturel en milieu ouvert et ayant des problématiques de 
fréquentation touristique.  

 Par projet, 200 000 € en investissement, répartis sur 3 ans (1 année d’accompagnement à  
100 000 € max et 2 années d’accompagnement à 50 000 € max) - taux max : 70 %. 

 Par projet, 40 000 € en fonctionnement, répartis sur 3 ans (1 année d’accompagnement à  
20 000 € max et 2 années d’accompagnement à 10 000 € max) - taux max : 30 %.  

 

• Etablissements du Tourisme social et solidaire intégrés :  
 

La finalité de cette aide est l’intégration de l’activité d’un établissement relevant du tourisme social 
et solidaire dans un territoire. Les structures éligibles au dispositif sont les maîtres d’ouvrage publics 
et associatifs, gestionnaires et/ou propriétaires d’un établissement relevant du tourisme sociale et 
solidaire. 

Par projet, 200 000 € en investissement, répartis sur 3 ans (1 année d’accompagnement à 100 000 € 
max et 2 années d’accompagnement à 50 000 € max) - taux max : 35 %. 

  

Calendrier technique : 

- Avant le 15 décembre : dépôt des projets candidats pour 2022. 
- Avant le 15 janvier : sélection des projets pouvant être accompagnés par la région Bretagne 

et ses partenaires. 

 
 
 

 
Pour information du Conseil d’administration.  
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Quimper Cornouaille Développement 
Conseil d’administration du 15 décembre 2021      Note d’information 

Conseil de développement 

Pour rappel, le conseil de développement de Cornouaille (CDC) est un organe consultatif fondé aux 
côtés de QCD qui assure la représentation de la société civile via ses membres. Il est notamment 
associé aux réflexions préparatoires, stratégiques, et est consulté par QCD sur les projets de territoire 
et les contractualisations financières territoriales engagées pour la Cornouaille. Il est également 
amené à s’autosaisir de sujets en fonction des intérêts et volonté de ses membres. 

Les membres du CDC ont été renouvelés en septembre sur désignation des EPCI. Ainsi, 52 membres 
le composent. Une assemblée générale s’est tenue le 24 septembre 2021 au cours de laquelle a eu 
lieu la mise en place d’un bureau rassemblant quatorze membres. Le bureau d’installation s’est tenu 
le 27 octobre dernier. 

Élection d’une présidence et de 4 vice-présidents 
Au cours du dernier bureau du CDC du 27 octobre, les membres du bureau ont été appelés à se 
positionner sur le fonctionnement du CDC. Ils ont ainsi désigné un président. Albert Billon assurera 
cette fonction. Il a été décidé que 4 vice-présidente(s) seraient également nommés : Maryvonne 
GUIAVARCH, France HUNTZINGER, Xavier JODOCIUS. La 4e vice-présidence sera proposée aux 
membres du bureau absents ce jour. 

Identification des thématiques de travail du CDC 
Il avait été acté que le CDC aurait à identifier les thématiques de travail sur lesquelles il souhaite 
travailler en priorité en 2022. Celles-ci pourraient faire l’objet de groupes de travail réunissant un 
panel des membres volontaires. 
Le président et les 3 vice-président(e)s se sont réunis le 9 novembre dernier afin d’identifier les 
thématiques à soumettre aux membres du CDC. Il a été acté que l’ensemble des thématiques 
présentes dans le CRTE cornouaillais serait soumis au vote. 

Pour rappel, ces thématiques figurent ci-après : 
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À ces douze thématiques ont été ajoutées : la stratégie mer et littoral en lien avec l’appel à  
candidature DLAL FEAMPA 2021-2027 et le contrat local de santé. 
Les membres du CDC doivent se positionner sur les sujets auxquels ils souhaitent contribuer au plus 
tard pour le 30 novembre. 
 
Rencontre avec les membres du CODIR le 7 décembre 2021 
 
Une rencontre aura lieu entre les membres du bureau du CDC et le CODIR de QCD le 7 décembre  
prochain. L’objectif de cette rencontre sera d’expliquer l’organisation de l’Agence et de présenter les 
ressources mobilisables par le CDC pour travailler sur les thématiques qu’il aura choisies pour 2022.  
 
Rencontre avec les élus 
 
Le bureau du CDC souhaite rencontrer les élus du Bureau de QCD afin de définir les thématiques 
prioritaires et éventuellement de le saisir officiellement sur un ou plusieurs sujets. 
 
 
 
 

 
Pour information du Conseil d’administration.  
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Quimper Cornouaille Développement 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Instances de Quimper Cornouaille Développement 

Secrétariat de direction : 02 98 10 34 16 

soisik.dijon@qcd.bzh  

www.quimper-cornouaille-developpement.fr 
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